
TROISIEME CONCOURS DE TECHNICIEN TERRITORIAL 
 

SESSION 2020 
 

Listes des admissibles 
 

RAPPEL : 
Les dates ci-dessous sont indiquées sous réserve de modifications liées à la crise sanitaire.  
Epreuve orale : à partir du 13 septembre 2021 

L'affectation pour l'épreuve orale n'est plus modifiable après l'envoi des convocations, 
aucune communication d'affectation par téléphone 

 

Spécialité : Bâtiments, génie civil (7 

admissibles) 
BERGER Romuald 
CHAUSSINAND Dimitri 
CHERRIER Frédéric 
DJOUROFF Pascal 
LE CORFF Julien 
LE MOIGN Audrey 
VIDAL Damien 
 

Spécialité : Réseaux, voirie et infrastructures 

(12 admissibles) 
AVRIL Daniel 
BABA ALI Aziouez 
BLETIO Anthony 
DE MATOS Stéphane 
DELAUNOY Bertrand 
GUYARD Franck 
LAPEYRE Sylvain 
MARION Jean-Michel 
MENDEL Fatima-Zahra 
RICARD Laurence 
ROUSSEAU Sandrine 
STEPHANT Karine 
 

Spécialité : Prévention et gestion des risques, 

hygiène, restauration (7 admissibles) 
DIOLOGENT Julien 
GINIER Marco 
GRAF VON PLAUEN Enzio 
JDIYA Nabil 
MIREUX Michel 
PAROT Guillaume 
TIXIER Raphael 
 

Spécialité : Aménagement urbain et 

développement durable (2 admissibles) 
JAMET Caroline 
RUFFRAY Sébastien 

Spécialité : Déplacements, transports (aucun 

admissible) 

 

Spécialité : Espaces verts et naturels (3 

admissibles) 
CAILLAUD Gael 
FLUSIN Thomas 
LECOSSIER Mickael 
 

Spécialité : Ingénierie, informatique et 

systèmes d'information (3 admissibles) 
DUPONT Olivier 
PAUMELLE Jean-Philippe 
POITOU DUPLESSY Arthur 

 

Spécialité : Services et intervention techniques 

(8 admissibles) 
BEZIN Erik 
BOISSY Emmanuelle 
CATORC Olivier 
CHAILLOUX Frédéric 
GOURTAY Pierre 
KENZOUA Abd El Jabar 
NAQUIN Christophe 
THIMODENT Terence 

 

Spécialité : Métiers du spectacle (4 

admissibles) 
AUBRY Olivier 
GRAIGNIC Jean-François 
HACAULT Emmanuel 
PAOLO Benoît 
 

Spécialité : Artisanat et métiers d'art (1 

admissible) 
CAMBOUR Corinne 
 

 
Arrête la présente liste à quarante sept (47) candidats admissibles avec un seuil de 9 sur 20. 
 

Pantin le 25 juin 2021 
 
       La Présidente du jury, 

 
Hafida BOUZEMI 

La présente décision est susceptible de recours dans un délai de deux mois auprès du 
Tribunal Administratif de Montreuil. 


